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Maintien en détention incompatible avec l’état de santé du détenu

Dans son arrêt de chambre, non définitif1, rendu ce jour dans l’affaire Contrada (no 2) c. Italie 
(requête no 7509/08), la Cour européenne des droits de l’homme dit, à la majorité, qu’il y a eu :

Violation de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou dégradants) de la Convention 
européenne des droits de l’homme.

L’affaire concerne les refus répétés opposés par les autorités à l’encontre des demandes d’un 
détenu qui réclamait des mesures d’ajournement de l’exécution de sa peine ou bien sa 
transformation en détention à domicile, en raison des pathologies multiples dont il souffrait.

Au vu des certificats médicaux dont les autorités disposaient et en considération du temps écoulé 
avant l’obtention de la détention à domicile, la Cour conclut que le maintien en détention de M. 
Contrada était incompatible avec l’interdiction des traitements inhumains ou dégradants établie par 
la Convention.

Principaux faits
Le requérant, Bruno Contrada, est un ressortissant italien, né en 1931 et résidant à Palerme (Italie).

Le 5 avril 1996, M. Contrada fut condamné par le tribunal de Palerme à une peine de 10 ans de 
réclusion pour concours externe à une association mafieuse. Entre 1979 et 1988, il aurait, en qualité 
de fonctionnaire de police puis de chef de cabinet du haut-commissaire pour la lutte contre la mafia 
et de directeur adjoint des services secrets civils, contribué aux activités de l’association criminelle 
cosa nostra. Le tribunal fonda son jugement sur l’examen d’un nombre important de témoignages, 
en particulier sur les informations fournies par plusieurs repentis, ancien membres de l’association 
criminelle.

Le 11 mai 2007, M. Contrada fut incarcéré à la prison militaire de Santa Maria Capua Vetere. Par 
lettre, il fit état au juge d’application des peines d’un nombre important de pathologies dont il était 
affecté. Le médecin du service sanitaire de l’établissement pénitentiaire attesta que M. Contrada 
souffrait de pathologies. Le 24 octobre 2007, M. Contrada introduisit sa première demande devant 
le juge tendant à obtenir sa libération ou l’ajournement de l’exécution de sa peine. Sept autres 
demandes suivirent qui toutes furent, comme la première, rejetées.

Le 24 juillet 2008, le tribunal de l’application des peines accorda au requérant pour une période de 6 
mois la détention au domicile de sa sœur, avec interdiction de tout contact avec des personnes 
autres que les membres de sa famille et le personnel médical. Le tribunal rejeta la demande 
d’ajournement de l’exécution de la peine, arguant de la dangerosité sociale de l’intéressé, du type 
de délit pour lequel il avait été condamné et du temps de détention qu’il devait encore purger.

Le 11 octobre 2012, ayant purgé sa peine, M . Contrada fut remis en liberté.

1 Conformément aux dispositions des articles 43 et 44 de la Convention, cet arrêt de chambre n’est pas définitif. Dans un délai de trois 
mois à compter de la date de son prononcé, toute partie peut demander le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre de la Cour. En 
pareil cas, un collège de cinq juges détermine si l’affaire mérite plus ample examen. Si tel est le cas, la Grande Chambre se saisira de 
l’affaire et rendra un arrêt définitif. Si la demande de renvoi est rejetée, l’arrêt de chambre deviendra définitif à la date de ce rejet. 
Dès qu’un arrêt devient définitif, il est transmis au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe qui en surveille l’exécution. Des 
renseignements supplémentaires sur le processus d’exécution sont consultables à l’adresse suivante : 
http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/execution.
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Griefs, procédure et composition de la Cour
Invoquant l’article 3 (interdiction des traitements inhumains ou dégradants), le requérant estimait 
que, compte tenu de son âge et de son état de santé, les refus répétés de ses demandes 
d’ajournement de l’exécution de sa peine ou de passage au régime de la détention à domicile, ont 
constitué un traitement inhumain et dégradant.

Invoquant l’article 6 § 1 (droit à un procès équitable), M. Contrada estimait que sa cause n’avait pas 
été entendue par un tribunal indépendant et un juge impartial.

La requête a été introduite devant la Cour européenne des droits de l’homme le 31 janvier 2008.

L’arrêt a été rendu par une chambre de sept juges composée de :

Işıl Karakaş (Turquie), présidente,
Guido Raimondi (Italie),
Paulo Pinto de Albuquerque (Portugal),
Dragoljub Popović (Serbie),
András Sajó (Hongrie),
Nebojša Vučinić (Monténégro),
Egidijus Kūris (Lituanie),

ainsi que de Stanley Naismith, greffier de section.

Décision de la Cour

Article 3

La Cour note qu’il ne fait pas de doute que M. Contrada était affecté par plusieurs pathologies 
graves et complexes. Elle relève qu’au cours de la procédure, dix rapports ou certificats médicaux 
ont été déposés devant les instances compétentes. De manière constante et univoque, tous ces 
documents concluaient à l’incompatibilité de l’état de santé de M. Contrada avec le régime de 
détention auquel il était soumis. La Cour relève que le régime de la détention à domicile n’a été 
accordé qu’en 2008, soit 9 mois après que la première demande eut été faite.

Au vu des certificats médicaux dont les autorités disposaient, du temps écoulé avant l’obtention de 
la détention à domicile et des motifs des décisions de rejet des demandes introduites par le 
requérant, la Cour conclut que le maintien en détention de M. Contrada était incompatible avec 
l’interdiction des traitements inhumains ou dégradants établie par l’article 3 de la Convention.

Article 6 § 1

La Cour rappelle qu’il ne lui appartient ni d’apprécier la légalité des preuves au regard du droit 
interne des États parties à la Convention, ni de se prononcer sur la culpabilité des requérants, à la 
manière d’une juridiction de quatrième instance. L’article 6 de la Convention garantit le droit à un 
procès équitable, mais ne réglemente pas pour autant l’admissibilité des preuves en tant que telles, 
matière qui relève au premier chef du droit interne des États parties à la Convention.

La Cour relève que les décisions internes ont été dûment et amplement motivées et qu’elles ne sont 
pas arbitraires. Elle rejette cette partie de la requête pour défaut manifeste de fondement.

Satisfaction équitable (Article 41)

La Cour dit que l’Italie doit verser au requérant 10 000 euros (EUR) pour dommage moral, et 5 000 
EUR pour frais et dépens.
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Opinion séparée
La juge Karakaş a exprimé une opinion dissidente dont le texte se trouve joint à l’arrêt.

L’arrêt n’existe qu’en français.

Rédigé par le greffe, le présent communiqué ne lie pas la Cour. Les décisions et arrêts rendus par la 
Cour, ainsi que des informations complémentaires au sujet de celle-ci, peuvent être obtenus sur 
www.echr.coe.int . Pour s’abonner aux communiqués de presse de la Cour, merci de s’inscrire ici : 
www.echr.coe.int/RSS/fr ou de nous suivre sur Twitter @ECHRpress.

Contacts pour la presse
echrpress@echr.coe.int | tel: +33 3 90 21 42 08

Denis Lambert (tel: + 33 3 90 21 41 09)
Tracey Turner-Tretz (tel: + 33 3 88 41 35 30)
Nina Salomon (tel: + 33 3 90 21 49 79)
Jean Conte (tel: + 33 3 90 21 58 77)

La Cour européenne des droits de l’homme a été créée à Strasbourg par les Etats membres du 
Conseil de l’Europe en 1959 pour connaître des allégations de violation de la Convention 
européenne des droits de l’homme de 1950.
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